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u'
est-cequidifférencie le

partenariatducontratde
franchise ?

Lecontratdefranchise et le contrat
departenariatsonttousdeuxdes

formesvoisinesde
la familledu

commerceorganisé indépendant . Le
1

" estuncoirat d

'

adhésionalorsque le Z'

d estun
contrat d

' intérêtcommun .
Lecontratdefranchise

sedistinguepar la
communicationaufranchisé

dusavoir-fairedufranchiseur . Pourque le contrat

defranchisesoitcausé
,

il fautque le savoir-faire
soitunensemble d

'

informationsdont le caractère

secret et substantieldoitêtredémontrédansun
documentafinque le savoir-fairesoitclairement

identifié ,

enconformité aveclesdispositionsdéfinies
auRèglement d

'

exemptioncommunautaire . C' est

le pointfondamentaldedifférenciationquiplace ,

aujourd
' hui

,

le contratdefranchisedansune
insécurité juridique ,

si
l

'

onseréfèreauxdernières

Lepartenariatest
unetechniquede
développement et de
management
quiunitdes

partenairesparun
accord d

' intérêts
communsaux
termesduquel ils

s' engagent à coopérer
durablementenpartageant
leursconnaissances et

leurs

expériencesrespectives.

HM . des
aePartens.

Lepartenaireprincipal
accordeaupartenaire
indépendant ,

enéchange
d

' unecompensation
financière directe
ouindirecte

,

le

droit
d

'

exploiter
seséléments
depropriété

intellectuelle
,

sonexpérience
et sesconnaissances

,

dans
le butdecommercialiser
lesproduits et

/
ou

' tua . européens
Mladde.

PourMichelKahn
,

consultantexpertenfranchise et partenariat et présidentde l

'

IREF
,

le contratdepartenariatestunevéritablealternativeaucontratdefranchise.

ProposrecueillisparMarieSimonnetti

Définition

jurisprudences du 4
avril2011quiannulent

,

purement et simplement,

lescontratsdefranchise

pourabsencedecause
,

aumotifque le franchiseur
n'

a pasétéenmesurededémontrer le
caractère

secret et substantiel et celamalgré le rapport
d

'

expertisequiaffirmait le contraire . Ducoup ,

la

forceducontratdefranchiseestdevenue safaiblesse

enrendantcetaccordvulnérable.

Lecontratdepartenariat, quant à
lui

,

estunaccord

quimet à dispositiondupartenaireunemarque,

une
assistance

,

desproduits et

/

ouservices et celadans le

cadre d

'

unéchange d

'

expérience et decompétence.
Latêtederéseaurenforce la sécuritéjuridique
desoncontratcarlesméthodes

,

lesformules et

l

'

expérimentation duconceptmisesaupointpar

le(s

)
pilote( s

)

de la
têtederéseaunesontpas

juridiquementqualifiéesdesavoir-faire aucontrat.

Enquoiuncontratdepartenariatest-ilune
véritablealternativeaucontratdefranchise ?

Laformedupartenariatestcellequirépondaux

tendancesavant-gardistesducommerceorganisé

indépendant . Plusde300réseauxsontorganisés
enpartenariat . Lestêtesderéseau intègrent
l

'

organisation dedialoguesavecleurspartenaires
ainsiqu'avecle

clientfinal,

enleuraccordantune

positioncentrale . L

' alternativeconsiste à renforcer
la sécurité juridique ducontratquiapporte alorsune

servicesde la formule
qu' il a conceptualisée et

préalablement miseau
point . Lespartenaires
oeuvrentencommun

pendanttoute la duréedu
contrat

,

dans le butd

' un

développementréciproque
et équilibré ,

dansunespritde
partenariat ,

exclusifdetoute
manifestationhiérarchique ,

toutenpréservant l

' identité
et

la réputationduréseau.

plusgrandesérénitéauréseau
,

toutenrenforçant
sacohésion .

Lesystèmemanagérialestceluiqui
correspond aujourd

' huiauxattentes
,

auxexigences
et auxcomportements d

'

intégrationdesnouveaux

candidats à l

'

entréedansunréseau . Enfin ,

le

partenariat a
modernisélestechniques

économicofinancières ,

contractuelles
, marketing et managériales

enusagedanslesréseaux . Lepartenariatestdevenu

unmodèle "

suigeneris
" enrestantplusprochede

la franchiseauplanfinancier, plusprochede la

nouvelleconcessionauplanmarketing , plusproche
de la coopérative auplanmanagérial . Lepartenariat
estainsiuncontrat " gagnant-gagnant

" dansun
véritable espritdepartenariat ,

dans le respectdes

valeursdeconquête et
departage.

Enquoi le partenariat est-ilunsystèmede
développementperformant ?

Il découlede la différenciationjuridiqueducontrat
defranchiseavec le contratdepartenariat une

différence managérialequifaitdupartenariatun
modèlededéveloppementperformant . Eneffet,

le

management ducontratdefranchiseestvertical et

hiérarchique (

franchiseurenhaut
, franchiséenbas :

unerelationdominant - dominé
)

. Lepartenariat
estunmodèledemanagement horizontal et

participatif ;

lespartenairescoopèrentenéchangeant
leursexpériences et leurscompétencesrespectives ,

enfavorisant la fertilisationcroiséequiestmise à la

dispositiondechaquemembreduréseau . Ausurplus ,

lespartenaires sontassociésauxperspectivesde
développementduréseaului-même

,

auxcampagnes
d

' achatproduits ,

auxcampagnes depublicité et à

toutcequiintéressela
vieduréseau . L

'

organead
hocsenomme le conseilconsultatif . Il

endécoule

unmanagementparticipatifmaisaussiconsensuel.

Cetteosmoseestfacteurdedéveloppement des

entreprises partenairesquiperforment tantau
niveaulocalquenational . Auniveaulocal : le

partenaire ,

toutenétantrespectueuxduconcept ,

a
la possibilitéde l

' enrichir paruneoffrede

proximité . Auniveaunational
: chaquepartenaireest

intéresséaudéveloppement globalduréseauqu' il

favorisepar le parrainagestructuré et organiséde
nouveaux partenaires c' estunvéritableboosterde

développement.
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